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Objectif et méthodologie de l’enquête flash

Objectif

Recueillir l’avis et les interrogations des membres de l’ANDRH et de la DFCG (Association des 
Directeurs Financiers et Contrôleurs de Gestion) sur la réforme du financement de la formation 
professionnelle.

Méthodologie

► Cible interrogée : l’ensemble des adhérent·e·s de l’ANDRH et de la DFCG

► Mode de recueil : questionnaire auto-administré en ligne de 10 questions

► Dates de terrain : entre le 1er et le 9 avril 2019

► Modalités de diffusion : site Internet, emailings ciblés et newsletter de l’ANDRH

► Analyse par l’équipe permanente de l’ANDRH

🔎 Restitution thématique : données chiffrées, réponses synthétisées et verbatim

Enquête flash "financement de la formation professionnelle"



Fiche technique

169 répondant·e·s 

Toutes les tailles d’entreprises représentées

Plus de 65 groupes 
locaux ANDRH 
représentés

L’ensemble
Des secteurs d’activité 

représenté
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Le CA des entreprises représentées

Membres ANDRH

Membres DFCG



Enquête flash réforme du financement 
de la #formpro
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Estimez votre connaissance de la réforme de la formation dans son volet « financement » ?
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Enquête flash réforme du financement 
de la formation professionnelle

Qui décide du montant du budget de la 
formation (développement des compétences) 
au sein de votre organisation ?

Enquête flash "financement de la formation professionnelle"

1. Direction des 
ressources humaines 

2. Directions générales 
ou Directions BU

3. Directions financières

4. Direction de la 
formation

5. Autres(s)

Qui décide de la dépense du budget de 
formation (développement des compétences) 
au sein de votre organisation ?

1. Direction des 
ressources humaines 

2. Directions générales ou 
Directions BU

3. Directions financières

4. Direction de la 
formation

5. Autres(s)



Enquête flash réforme du financement 
de la formation professionnelle

Quand on parle comptablement de formation qu’est ce que cela signifie 
dans votre entreprise ?

Enquête flash "financement de la formation professionnelle"

64%

36%

Une charge

Ne se 
prononce pas



Enquête flash réforme du financement 
de la formation professionnelle
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La réforme en cours modifiera-t-elle les arbitrages 
budgétaires de votre entreprise en terme de 
formation en 2019 ?

Oui 

Non 

Ne se 
prononce pas

Augmentation 
du budget

Diminution du budget 
proportionnelle à l’évolution des financements 

externes

Modification 
des dispositifs pour maintenir 

les objectifs à coûts contraints 

Suspension des budgets 
pendant la période de transition

Modification des dispositifs priorité à des modalités 
pédagogiques qui ne rentraient pas dans la 

définition de l’action de formation

Autre

Si oui, comment ?



Enquête flash réforme du financement 
de la formation professionnelle
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Quelle définition donneriez-vous d'un "investissement en matière de formation" ?

Somme que l’entreprise est prête 
à allouer pour développer 

l’employabilité de ses 
collaborateurs 

Choix stratégique avec impacts 
dans les valeurs et compétences 

de la structure

Développement des compétences 
permettant d’augmenter la 

productivité des salariés et la 
performance de l’entreprise

C’est une dépense de temps et 
d’argent qui permet aux 

entreprises de rester compétitives 
grâce au développement des 
compétences des personnes 

qui la composentDépense dans le développement des 
compétences des salariés dont le retour est 

surtout visible en matière d’engagement 
et de reconnaissance

Un investissement c’est 
quant on peut évaluer le 
retour et les résultats Du temps non productif investi



Enquête flash réforme du financement 
de la formation professionnelle
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Quelle définition donneriez-vous du « co-investissement » en matière de formation, 
par exemple ?

La mobilisation par le salarié des crédits 
disponibles dans son CPF en euros 

(investissement salarié) pour une action 
réalisée sur son temps de travail 

La mobilisation par le salarié des crédits 
disponibles dans son CPF complétés par des 
fonds de l'entreprise pour couvrir le montant 

total de la formation

Ne se prononce pas

Quelles modalités mis en place ?

 Investissement salarié =
CPF + hors temps de travail 

 Investissement employeurs = 
Abondement + maintien du salaire sur le   
temps de travail
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de la formation professionnelle
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Oui

Non

Avez-vous déjà mis en place du "co-investissement" en formation au sein de votre 
organisation ?
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51%

11%

38%

Non

Oui

Ne se prononce pas

Etes-vous favorable à un projet qui permettrait de porter à l'actif du bilan (avec 
amortissement), les dépenses de formation liées à la transformation numérique ?

Oui mais avec 
amortissement et aussi mes 
dépenses de formation liées 

à l’acquisition de diplôme 
d’état nécessaire à l’activité

Plus généralement à la 
transformation des métiers

Toutes les formations pas 
uniquement le numérique



Enquête flash réforme du financement 
de la formation professionnelle
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Quelle est votre principale préoccupation en ce qui concerne la mise en œuvre de la 
réforme de la formation dans son volet « financement » ?

Connaissance des dispositifs 
existants ou se substituants 

à d’autres

#Optimisation #Clarification du nouveau système #période de transition

Réduction des 
moyens

Manque de visibilité 
pour fonctionner 

Suppression du financement par 
OPCA pour les entreprises de 

plus de 50 salariés

Période transitoire entre la promulgation 
de la loi, l’agrément des OPCO 

et la négociation 

Garantir le même budget 
de formation que les 
années précédentes 

Perte des fonds 
mutualités 
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Quelle est votre principale préoccupation en ce qui concerne la mise en œuvre de la 
réforme de la formation dans son volet « financement » ?

La disparition des aides pour les 
PME et les entreprises dont les 
moyens, humains ou financiers 

sont limités

#Optimisation #Clarification du nouveau système #période de transition

Optimisation du 
budget

Trouver des fonds 
pour maintenir notre 
niveau habituels de 

formation 

Les OPCO ne rembourseront ils 
plus la rémunération du salarié 

et les frais annexes ? 

Qu’adviendra la part conventionnelle dans la 
future organisation du financement de la 

formation ?

Contribution de 
l’entreprise et financement 

des politiques publiques 

Le double paiement cette 
année, la réduction des 

enveloppes 



Créée en 1947, l’ANDRH est une association loi 1901 au
service des professionnels des ressources humaines
d’entreprises et organisations de tous secteurs d’activité
et de toutes tailles, publiques et privées, nationales et
internationales.

Avec plus de 5 000 membres rassemblé.e.s dans 80
groupes locaux, elle est la plus grande communauté́ de
professionnel.le.s de la fonction RH en France.

Ce document a été́ réalisé́ à partir d’un questionnaire
auto-administré, du 1er avril 2019, par l’ANDRH et la
DFCG (Association des Directeurs Financiers
et Contrôle de Gestion.

Toute reproduction totale ou partielle par quelque procédé́ que ce soit, sans l’autorisation expresse et conjointe de l’ANDRH, est strictement interdite et constituerait une
contrefaçon (article L122-4 et L335-2 du code de la propriété́ intellectuelle).

Avril 2019
Contacts ANDRH :
Bénédicte LE DELEY, Secrétaire Générale, bledeley@andrh.fr
Cindy FRANC, Chef de projet, cfranc@andrh.fr

Contact presse :
Laura TORDJMAN, 06 50 45 92 03, ltordjman@andrh.fr

Retrouvez l’ensemble des positions, 
analyses et études de l’ANDRH sur

www.andrh.fr 
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